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INTRODUCTION

Les 10 et 11 octobre 2006 s'est tenu à Ouidah, Hotel Terra Nostra, un atelier national sur la clarification des rôles et mandats des acteurs institutionnels du secteur de l'eau.

Ce rapport constitue le compte rendu du présent atelier qui restitue les principaux axes et contenus des échanges en plénière et dans les groupes de travail.

Ce rapport sera transmis à l'équipe d'assistance technique Appui Institutionnel du PADSEA 2 et aux responsables nationaux du MMEE du résultat 1 (SGM/MMEE, DGEau/MMEE) qui devront en exploiter les conclusions et propositions en termes d'amendements et d'innovations en vue d'élaborer la mouture finale du document de clarification des rôles et mandats des acteurs institutionnels du secteur de l'eau, lequel document fera l'objet d'une procédure d'approbation par les responsables en charge du secteur de l'eau.

Toutefois les propositions de l'atelier devront être analysées à la lumière des documents et réglementations officiels en République du Bénin.

Pour rendre compte de l’atelier, le présent rapport présente successivement :

1. Le déroulement des travaux ;

2. Les principales conclusions sur les points abordés ;

3. Les recommandations et perspectives.

1. DEROULEMENT DES TRAVAUX

1.1. Les participants

Les participants présents à l’atelier étaient constitués de:

· Des acteurs institutionnels au niveau national provenant d Ministère en charge de l’eau (SGM, DPP, DA, DIVI, DG Eau & ses directions opérationnelles) ; 

· Des acteurs au niveau départemental (Préfets, DDMEE, SH& Divisions) ;

· Des acteurs au niveau local (Communes) ;

· Les Conseillers techniques des PTF ;

· Les chefs de missions et Assistants techniques de divers programmes du secteur Eau ;

· Des personnes ressources provenant de la Délégation de l’Aménagement du Territoire, des ONG actives dans le secteur de l’eau.

La liste des participants ayant pris part aux travaux est en annexe 1 du présent rapport.

La modération et la facilitation de l’atelier ont été assurées par Mr Cyriaque ADJINAKOU de MGE Conseils.

1.2. Ouverture de l’atelier 

La cérémonie d’ouverture a été marquée par trois allocutions qui ont fixé le cadre général des réflexions et des échanges consignés dans l’agenda produit à cet effet (annexe 2).

Le premier à prendre la parole fut  M. Alphonse GBANHOUN, 1er Adjoint au Maire de OUIDAH, empêché. IL a souhaité la bienvenue aux participants. Puis ce fut le tour de M. Karl Aage JORGENSEN, Conseiller Eau et Assainissement de l’Ambassade Royale du Danemark agissant au nom des Partenaires Techniques et Financiers. 

Enfin ,.le représentant du Ministre des Mines de l’Energie et de l’Eau empêché, Mr Aliou MORIBA DJIBRIL, Secrétaire Général Adjoint du Ministère tout en précisant ses attentes quant à l’issue fructueuse des échanges et discussions des experts du secteur de l’eau rassemblés, a procédé à l’ouverture officielle de l’atelier. Les différentes allocutions ayant consacré la cérémonie d’ouverture sont annexées au présent rapport.

1.3. Déroulement des travaux proprement dit

Etalé sur une journée et demie, l’atelier s’est déroulé suivant l’organisation ci-après :

Les travaux de l’atelier furent dirigés par un présidium désigné en plénière et en tenant compte de la configuration des acteurs institutionnels impliqués dans le secteur de l’eau ; il  se compose comme suit :

· Président : 

 Mr  Maxime  SEMASSOUSSI, Assistant SG / MMEE, 

· 1er Vice -Président : 
 Mr Timothée K. ADJITCHE, Préfet du ZOU et des COLLINES,


· 2 ème Vice Président : 
Mr Sabi Daniel SABI DARE, Maire de Banikoara, 

· 3 ème Vice- Président : 
Mr  Marius AHOKPOSSI, DG-Eau, 
· Rapporteur: 

Mr  Méré  KONA,  DDS à la DG-Eau.

Ce présidium fut assisté par un modérateur, Mr Cyriaque ADJINAKOU de MGE Conseils et deux assistants techniques de la composante Appui Institutionnel du PADSEA 2, Messieurs Charlemagne LOKOSSOU et Serge CHAUVE. 

 L’atelier s’est déroulé en trois grandes séquences à savoir : 

· La présentation des communications liminaires et les débats en plénière sur le diagnostic, les axes de proposition sur les rôles et mandats des acteurs institutionnels par fonction et le cycle de transfert proposé;

· Les travaux au sein de trois groupes thématiques hétérogènes sur les situations actuelles, requises et transitoires de chacun des trois principaux systèmes acteurs (national, déconcentré, décentralisé)  de même que sur les mesures d’accompagnement appropriées;

· La restitution des travaux de groupes, la validation des principales orientations et la formulation de recommandations pour la finalisation du travail de clarification des rôles et mandats des acteurs.

Le programme des travaux tel qu’il s’est déroulé figure en annexe 2.

A l’issue des deux jours de travaux, l’atelier a été clôturé par Mr  Maxime  SEMASSOUSSI, Assistant du Secrétaire Général du Ministère des Mines, de l’Energie et de l’Eau après le mot d’au revoir  de Mr  Orens Désiré MISSEHOUN, Chef du 2ème arrondissement de OUIDAH, représentant le maire de Ouidah empêché.
2. PRINCIPALES CONCLUSIONS SUR LES POINTS ABORDES

Les principaux points abordés au cours de l’atelier étaient :

· l’état des lieux sur les rôles et mandats actuels des acteurs;

· les axes de proposition sur les rôles et mandats des acteurs institutionnels par fonction;

· le cycle de transfert des compétences et des ressources aux acteurs;

· les modalités principales d’appropriation et d’internalisation des rôles par les acteurs.

2.1. DIAGNOSTIC SUR LES ROLES ET MANDATS ACTUELS DES ACTEURS

Il a fait l’objet de deux communications liminaires suivies de débats. 

· la première a porté sur le « Contexte de la clarification des rôles et mandats des acteurs ».

Cette communication qui a consisté en un rappel des objectifs, articulations des résultats attendus de la composante AI, du système acteurs et à la spécification des objectifs techniques de l’atelier, a été présentée par Mr Serge CHAUVE ( Chef de mission d’Assistance technique / Appui institutionnel / PADSEA 2).

· La deuxième communication  sur la « Restitution des résultats du diagnostic» a consisté a présenter la situation actuelle sur les rôles et mandats des acteurs de même que les dysfonctionnements et problèmes que cela posent au regard des exigences découlant des réformes nationales et sectorielles en cours. Ce deuxième thème a été présenté par Mr Charlemagne LOKOSSOU (Assistant -technique / Appui institutionnel/ PADSEA 2).

Le texte des communications sont joints en annexe 4 du présent rapport.

Les deux communications introductives ont suscité beaucoup de questions de la part des participants qui ont suivi avec intérêt les réponses des présentateurs auxquels se sont associées des personnes ressources.

Les principaux points qui ont retenu l’attention de l’auditoire et qui ont fait l’objet de discussions sont les suivants :

· L’Etat central hésite à responsabiliser les Communes : Les fonctions de conception / formulation, de demande, de financement, de réalisation, d’exploitation et de suivi/évaluation/information sont aujourd'hui assumées par lui ;

· Les cadres de loi tels qu’ils existent actuellement ne clarifient pas et ne détaillent pas les rôles dans lesquels les acteurs devraient se reconnaître ;

· La méfiance entre l’Etat central et les communes ;  

· Les communes sont-elles prêtes à jouer pleinement leur rôle de maître d'ouvrage ?

·  Comment atteindre la situation idéale en respectant les dispositions légales et réglementaires dans le  

      contexte des trois réformes (administration territoriale, budget et fonction publique).

Au terme des débats, le diagnostic a été validé par les participants. 

2.2. AXES DE PROPOSITION SUR LES ROLES ET MANDATS DES ACTEURS  INSTITUTIONNELS PAR FONCTION

A ce niveau, et à partir des travaux de groupe sur chacun des systèmes acteurs (voir termes de références des travaux de groupe en annexe 5 et composition des groupes de travail en annexe 6), les participants à l’atelier ont validé, après mise en commun en plénière, les principales propositions formulées dans l’aide –mémoire, sous réserve des amendements et nouvelles propositions à y intégrer ; toutefois, ces propositions devront être analysées à la lumière des documents et réglementations officiels en République du Bénin. 

Les amendements et propositions des différents groupes de travail sont présentés en annexe 7 du présent rapport.

Au demeurant, les propositions de répartition des rôles et des mandats formulés devront faire l’objet de cahiers des charges respectifs pour chacun des acteurs institutionnels concernés.

2.3. CYCLE DE TRANSFERT DES COMPETENCES ET DES RESSOURCES AUX ACTEURS

Le cycle de transfert proposé par l’aide–mémoire a été accepté par les participants en plénière ; toutefois, en ce qui concerne les fonctions liées à la maîtrise d’ouvrage à transférer aux communes, une typologie des communes devra être réalisée afin de connaître le niveau respectif des capacités techniques et organisationnelles dans l’exercice de leurs compétences, de même que les appuis spécifiques à y apporter.

2.4. MODALITES PRINCIPALES D’APPROPRIATION ET D’INTERNALISATION DES ROLES PAR LES ACTEURS

A ce niveau, et à partir des travaux de groupe sur chacun des systèmes acteurs (voir également termes de références des travaux de groupe en annexe 5), les participants à l’atelier ont validé après mise en commun en plénière, les principales propositions de mesures d’accompagnement formulées dans l’aide–mémoire, sous réserve des amendements et nouvelles propositions à y intégrer ; ici également, ces propositions devront toutefois être analysées à la lumière des documents et réglementations officiels en République du Bénin. 

Les amendements et propositions des différents groupes de travail sont présentés en annexe 8 du présent rapport.

3. LES PRINCIPALES RECOMMANDATIONS ET PERSPECTIVES

3.1. SUR LES QUESTIONS RESTEES EN SUSPENS

1. Quelle coordination des différentes initiatives de transfert de la maîtrise d’ouvrage aux communes ?

2. Quelle bonne manière d'avancer ?

3. Instauration d'une approche programmatique par commune ?

3.2. SUR LE CYCLE DE TRANSFERT DES COMPETENCES ET DES RESSOURCES 

AUX ACTEURS

- Stratégie de mise en œuvre : Elle passe par une démarche méthodologique pour appréhender les paramètres et les critères à prendre en compte, car la réalité peut être très différente d'une commune à l'autre.

- Le problème à régler en premier lieu est celui du transfert des ressources. Les compétences de maîtrise d'ouvrage (MOA) peuvent être déléguées à un bureau d'études (BE).

- Par ailleurs, Il faut mettre en relief les responsabilités du S-Eau en matière de GIRE, de suivi de la qualité des eaux, suivi de la ressource (pièzomètrie), police de l'eau (ça ne ressort pas bien dans les fonctions Planification / Exploitation).

3.3. SUR LA POURSUITE DES TRAVAUX POST ATELIER

Il s’agit pour l’essentiel :

· d’élaborer les cahiers des charges des acteurs;

· d’intégrer les amendements;

· de proposer un plan d'action  pour la tenue de  4 ateliers thématiques d'ici fin 2007 (modalités des mécanismes de transfert), instrument à l'usage des maires de 2ème génération (communales de 2007).

· de déterminer les modes opératoires en cours à mettre en œuvre par les différentes initiatives (Groupe des PTF et Administration).

CONCLUSION

A la lumière de tout ce qui précède, il ressort de s travaux de l’atelier que dans le secteur de l’eau  :

· les rôles et mandats des acteurs tels que définis dans les textes de loi ne sont pas bien internalisés ;

· les conflits d’attributions sont latents et quelquefois ouverts entre les acteurs des services déconcentrés et les acteurs communaux ;

· les fonctions liées aux réalisations (maîtrise d’ouvrage) sont essentiellement mises en œuvre par la direction sectorielle et ses unités déconcentrées au détriment des fonctions régaliennes de contrôle, d’assurance qualité, de suivi évaluation, de gestion du système d’information, de formulation et de mise en œuvre de stratégies et procédures .

Pour permettre alors à chaque acteur de jouer pleinement son rôle, les propositions faites ci-dessus contribueraient à fixer chaque acteur dans son rôle. Les mesures et actions qui favoriseraient ce transfert progressif des mandats sont relatives à l’information, la formation, l’appui–accompagnement, la logistique et l’appui au fonctionnement.

Toutefois, certaines mesures doivent accompagner la réforme, notamment la réalisation d’une typologie des communes afin d’organiser le transfert des compétences selon les capacités respectives de chacune des communes, la mise en place d’un mécanisme de reporting financier dans les communes à travers un SYGFIP communal consolidé au niveau départemental et même national.
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LISTE DES PARTICIPANTS

	N°
	Nom  et  Prénoms
	Structure
	Contact

	01
	SEWADE Grégoire
	SBSC / DAF / DG-Eau
	95 56 94 59

	02
	ADJITCHE  K. Timothée
	Préfecture ZOU  COLLINES
	97 11 01 50

	03
	AHOKPOSSI A. Marius
	DG-Eau / MMEE
	21  34 13 65

	04
	Grégoire ALE
	STPC GIRE / MMEE
	21 31 26 34

90 94 03 10

	05
	Méré KONA
	DDS / DGH / MME
	90 92 20 13

	06
	TADJOU M. Awahou
	DIVI / MMEE
	97 88 99 46

95 96 88 70

	07
	FINGBE Anatole
	Mairie AGBANGNIZOUN
	95 81 93 95

	08
	SALAMI Soulé
	SNV  (Organisation Néerlandaise de Développement)
	95 85 68 84

	07
	AMONLE  J. Lucien
	Mairie KETOU
	97 13 28 72

	08
	HOUDOU Ali
	Mairie MALANVILLE
	97 76 11 83

	09
	GODOUI Comlan
	DDMEE Mono Couffo
	22 41 12 57

95 81 90 11

	10
	SEMASSOUSSI Maxime
	CAB / MMEE
	95 96 31 84

	11
	FIOGBE Jean-Claude
	SDC / DAEP / DG-Eau
	97 89 83 43

	12
	ELEGBE Idelphonse
	AT/ DC / PADSEA-2 AEEH / COWI
	90 92 49 97

	13
	HOUNGNON Janvier
	AT / DAP / PADSEA 2 AEEH / COWI
	90 91 77 74

95 40 42 81

	14
	M.da CRUZ H. Théophile
	DGB / MDEF
	97 69 65 58

	15
	DOMINGO Patrice
	Préfecture OUEME  PLATEAU
	

	16
	ESSIKOTAN Samuel
	Mairie POBE
	95 79 99 00

	17
	TOZE Florent
	SCF / DAF / DG-Eau
	21 31 32 98

90 03 34 96

	18
	SEDJAME Julien
	DAEP / DG-Eau / MMEE
	21 31 32 98

90 01 57 08

	19
	FASSINOU Anatole
	DDMEE Borgou Alibori
	90 90 07 26

97 07 57 59

	20
	CHABI Marc
	DDMEE Zou Collines
	90 86 87 23

93 07 79 34

	21
	SOSSA Codjo
	S-Eau  / DDMEE Mono Couffo
	95 95 24 10

90 01 60 75

	22
	ELEGBE Adufè
	DAEP / DG-Eau / MMEE
	90 02 73 18

	23
	BIAOU Timothée
	S-Eau / DDMEE Borgou Alibori
	23 63 01 52

90 02 85 95

	24
	AMOUSSOU A.Ayéna
	S-Eau / DDMEE Zou Collines
	22 53 02 89

95 81 52 17

	25
	TOUHETONDE S. Narcisse
	Mairie AVRANKOU
	97 60 35  93

	26
	MORIBA DJIBRIL Aliou
	CAB – MMEE
	21 31 36 37

	27
	AHOUANSE Donatien
	DG-Eau / MMEE
	21 31 34 87  95 42 14 41

	28
	SAMA Joachim
	DDMEE-Atacora Donga
	23 82 13 86

90 04 93 74

	29
	HOUNTONDJI Luc
	DDMEE - Borgou Alibori
	95 96 80 69

	30
	CODJO H. Pierre
	DDMEE – Mono Couffo
	90 02 83 29

	31
	AGBOKANNOU Alphonse
	DDMEE – Ouémé  Plateau
	90 01 66 76

	32
	DASSI K. Nicolas
	DDMEE – Zou Collines
	22 53 02 89

	33
	AYISSI A. Véronique
	DDMEE – Zou Collines
	22 51 00 49

95 56 17 60

	34
	GONCALVES Yacintha
	DAF / DG-Eau / MMEE
	21 31 32 98

	35
	AHOUANNOU Florent
	S-Eau / DDMEE Borgou -Alibori
	90 0176 42

97 16 46 42

	36
	de WINTER Peter
	AT / Padsea 2 – AEEH / COWI
	95 96 99 59

	37
	TRIBOULET J. Pierre
	CTP-DANIDA / DG-Eau / MMEE
	21 31 78 75

	38
	JACOBSEN Joachim
	JPO-DANIDA / DG-Eau / MMEE
	21 31 78 75

	39
	ELEGBEDE M Bernadin
	S-Eau / DDMEE Atacora Donga
	90 02 02 49

97 27 55 15

	40
	OROU MOH Bani
	S-Eau / DDMEE Alibori
	21 31 24 73

	41
	GBAGUIIDI Colin
	DDMEE-Ouémé Plateau
	20 24 52 34

	42
	DOSSA Blaise
	SE-Plateau
	20 24 52 34

	43
	ZUNINO Christian
	AT / Padsea 2 - AEEH / COWI
	23 61 32 12

	44
	GBANHOUN Alphonse
	Mairie DASSA
	21 34 13 65

	45
	ZIME Abdoulaye
	Mairie SINENDE
	23 62 33 00    97 44 17 45

	46
	HOUESSOUKPE Clément
	DPP / MMEE
	21 31 38 63

	47
	TOSSA Parfait
	DPP / MMEE
	21 31 38 63    97 58 75 72

	48
	AZONSI Félix V.
	DRE / DG-Eau / MMEE
	90 91 89 61

95 56 97 80

	49
	DENAKPO Paul
	Mairie AGUEGUES
	90 05 50 3      97 887002

	50
	SABI Sabidaré Daniel
	Mairie BANIKOARA
	23 65 01 43    90 93 54 93

	51
	HOUESSOUVO K. Alfred
	Mairie OUIDAH
	95 15 60 86     97 60 95 09

	52
	SANTOS Yolande
	DAF / DG-Eau
	90 66 92 54

	53
	CHAUVE Serge
	AT/  Padsea 2 - AI / COWI
	95 95 05 04

	54
	LOKOSSOU Charlemagne
	AT / Padsea 2 - AI / COWI
	90 03 29 48

	55
	LAVALADE Jean-Louis
	AT / AFD / Antéa
	95 35 66 99

	56
	OUIKOTAN Blandine
	DAEP / DG-Eau
	

	57
	VAN TILBORG Hugo
	DCE (Délégation Commission Européenne)
	21 31 26 17

	58
	CAREL DE Groot
	Ambassade des  Pays-Bas
	21 30 04 39

	59
	MANIGUI Soulé
	CTB (Coopération Technique Belge)
	21 30 59 37

	60
	YERIMA Gado
	Mairie OUAKE
	23 80 10 81     97 29 00  75

	61
	ASSOGBA Elsie
	DAT / PR
	90 01 67 69    21 30 98 74

	62
	NSIA K. Sévérin
	DAT / PR
	21 30 98 74

	63
	GUILLIBERT Pierre
	AT / GtZ
	90 94 12 51

	64
	MICHODJEHOUN Vincent
	CAB / MMEE
	21 31 56 80     97 60 39 33

	65
	YAYA-OYE Issa Alao
	CAB/ MMEE
	90 92 97 36    97 60 39 33

	66
	GRANDVAL Fanny
	AFD (Agence Française de Développement)
	21 31 35 80

	67
	FATON Dieudonné
	S-Eau / DDMEE Atlantique Littoral
	21 36 02 97     90 93 61 28

	68
	PRODJINOTHO Rogatien
	DG-Eau
	21 31 32 98

	69
	GBODOGBE Jean-Claude
	DG-Eau
	95 85 47 66       97 48 02 86

	70
	OUOROU Moussa
	S-Eau / DDMEE Atacora Donga
	23 80 13 41       97 89 52 26

	71
	ADJINAKOU Cyriaque
	MGE Conseil
	21 30 21 63


AGENDA

ATELIER NATIONAL DE RESTITUTION ET DE VALIDATION SUR LA CLARIFICATION DES ROLES ET MANDATS DES ACTEURS INSTITUTIONNELS DU SECTEUR DE L’EAU 

(Ouidah, les  10 et 11 octobre 2006)

JOUR 1: MARDI 10 OCTOBRE

	HORAIRES
	ACTIVITES
	INTERVENANTS

	PLENIERE 1

	08 H 30 -09 H 00
	Arrivée et installation des participants
	Organisateurs et participants

	09 H 00 – 09 H 30
	Ouverture (protocole)

· Mot de bienvenue du maire de Ouidah 

· Intervention du PTF

· Mot d’ouverture du Ministre ou de son représentant
	Modérateur

Maire de Ouidah

Danida

Autorité

	09 H 30 – 9 H 45
	Pause – café
	Participants

	9 H 45 – 10 H 00 
	Mise en place du Présidium
	Modérateur & Organisateurs

	10 H  00 – 10 H 30 
	Présentation du diagnostic sur les rôles et mandats des acteurs :

· Contextualisation de la clarification des rôles et mandats des acteurs

· Restitutions des résultats du diagnostic
	- Introduction par SGM

- Equipe d’AT

	10 H 30 – 11 H 15
	Discussion et validation du diagnostic
	Participants

	11 H 15 – 11 H 45
	Présentation des axes de proposition sur les rôles et mandats des acteurs institutionnels par fonction
	- Introduction par SGM

- Equipe d’AT

	11H 45 – 12 H 15
	Débat général
	Participants

	12 H 15 – 12 H 30
	Constitution des groupes de travail
	Modérateur, Présidium & participants

	12 H 30 – 13 H 00
	Présentation des termes de référence et consignes pour les travaux en groupe
	Modérateur & Présidium

	13 H – 14 H 30 
	Pause déjeuner 
	Organisateurs et participants

	TRAVAUX EN GROUPE

	14 H 30 – 18 H 30
	Travaux en groupe
	Participants


JOUR 2: MERCREDI 11 OCTOBRE

	HORAIRES
	ACTIVITES
	INTERVENANTS

	PLENIERE 2

	08 H 30 – 10 H 00
	Restitution, mise en commun et validation des propositions des travaux de groupe : 
	Modérateur, Présidium & participants

	10 H 00 – 10 H 15
	Pause café
	

	10 H 45 – 11 H 30
	Echanges sur le cycle de transfert des compétences et des ressources aux acteurs (Etapes principales et échéances)
	Modérateur, Présidium & participants

	11 H 30 – 12 H 15
	Echanges sur les modalités principales d’appropriation et d’internalisation des rôles par les acteurs (mesures d’accompagnement)
	Modérateur, Présidium & participants

	12 H  15 – 12 H 45 
	Clôture de l’atelier
	Autorité présente

	12 H 45 – 13 H 45 
	Déjeuner 
	Participants

	14 H 00
	Départ des participants
	-



OUIDAH, HOTEL TERRA NOSTRA, 10 et 11 OCTOBRE 2006

Excellence Monsieur le Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Eau ;

Excellence, Monsieur le Représentant de l’Ambassadeur du Royaume du Danemark près le Bénin ;

Excellence, Monsieur le Représentant de l’Ambassadeur du Royaume des Pays-Bas près le Bénin ;

Monsieur le Représentant de la GTZ ;

Monsieur le Représentant de la Banque Mondiale ;

Monsieur le Représentant de l’Agence Française de Développement ;

Monsieur le Représentant de la Coopération Technique Belge ;

Messieurs les Représentants des départements ministériels ;

Messieurs les Préfets des Départements ;

Messieurs les Maires ; 

Messieurs les Représentants des Organisations Non Gouvernementales ;

Honorables Invités ;

Mesdames et Messieurs,

Je voudrais vous souhaiter la bienvenue en ces lieux et vous exprimer toute ma satisfaction de vous voir réunis aussi nombreux malgré vos multiples occupations. Cela témoigne de l’importance que vous accordez à la question de l’Approvisionnement en Eau Potable de nos populations de façon durable. Je voudrais aussi remercier les organisateurs d’avoir choisi Ouidah, ville historique et touristique pour abriter cet atelier.

L’événement qui nous réunit ce jour, mardi 10 octobre 2006 permettra d’harmoniser et d’orienter davantage tous les efforts accomplis, jusque-là, par chacun des acteurs du secteur de l’eau.

Cette initiative du Ministère des Mines, de l’Energie et de l’Eau était nécessaire pour plusieurs raisons.

En effet, l’importance de l’Approvisionnement en Eau Potable pour l’accroissement des revenus des populations, la promotion du développement socio–économique et donc la réduction de la pauvreté n’est plus à démontrer. Par conséquent, il faudra davantage faire de la décentralisation un outil effectif du développement au niveau local, à travers le transfert des compétences aux Communes. 

Le transfert des compétences aux Communes nous pose, en tant qu’acteurs, un grand défi, car il nous fixe des buts que nous devons nous efforcer d’atteindre. Et c’est justement dans ce cadre que s’inscrit cet Atelier National de Restitution et de Validation sur la Clarification des Rôles et Mandats des Acteurs Institutionnels du Secteur de l’Eau. Car, l’une des démarches les plus importantes pour réduire la pauvreté aujourd’hui est d’améliorer l’accès de nos populations aux services de base dont le plus élémentaire est l’approvisionnement en eau potable.

Le présent atelier vient confirmer, encore une fois, la volonté commune des différents acteurs du secteur de l’eau à inscrire leurs diverses actions dans le contexte de la décentralisation en amorçant des actions concrètes pour le développement local grâce au transfert des compétences aux Communes.

 Mesdames et Messieurs,

Je ne doute point que les deux jours de réflexions, au cours de cet atelier, contribueront à clarifier les conditions d’un transfert effectif des compétences et des ressources subséquentes aux Communes en vue de rendre l’eau potable accessible dans chaque village et gros hameaux sur toute l’étendue du territoire national.

C’est sur ce vœu que je voudrais mettre fin à mes propos tout en renouvelant ma gratitude pour l’intérêt que les uns et les autres accordent à la question de l’eau au Bénin.

Je vous souhaite un bon séjour à Ouidah.

Je vous remercie.
ALLOCUTION DU REPRESENTANT

DES PARTENAIRES TECHNIQUES ET  FINANCIERS

Mesdames, Messieurs,

Nous sommes réunis ici aujourd’hui pour essayer de clarifier les rôles, les responsabilités et les mandats du MMEE et de la DGH dans la nouvelle législative du pays.

Avec la décentralisation actuelle dont la maîtrise d’ouvrage  des installations hydrauliques et de l’assainissement a été transférée  de l’Etat aux communes, et tous récemment  la restructuration du MMEE il est absolument nécessaire de redéfinir les rôles, les responsabilités et tâches de chaque acteur au niveau du secteur.

Il est ainsi clair que le rôle de la Direction Générale de l’Eau (antérieurement  de l’Hydraulique) sera dans l’avenir celui d’un organisme régalien qui donne des conseils au Ministre de tutelle, et assure la collecte et la diffusion des données relatives au secteur, aussi bien au niveau des ressources, des équipements que du comportement des utilisateurs.

A l’autre bout nous avons des populations cibles représentées par des associations des usagers  ou simplement des groupes réclamant un point d’eau légitime.

Entre ces deux pôles nous trouvons les municipalités et les Services de  l’Hydraulique des Directions Départementales du MMEE et comme acteurs contractuels tous les prestataires de services tels que : les ONG, les BE les Entrepreneurs et les fournisseurs des biens et services vendant leurs marchandises au meilleur prix.

C’est dans ce contexte que vous allez définir les rôles précis de chaque acteur.

Le Danemark a appuyé le secteur de l’hydraulique du Bénin depuis plus de 30 ans et nous souhaitons qu’à la longue vous trouverez un cadre approprié pour assurer de l’eau potable pour toute la population.

Je vous souhaite un bon travail.

DISCOURS D’OUVERTURE

DE MONSIEUR LE MINISTRE DES MINES,

DE L’ENERGIE ET DE L’ENERGIE

Excellence, Monsieur le Représentant de l’Ambassadeur du Royaume du Danemark près le Bénin ;

Excellence, Monsieur le Représentant de l’Ambassadeur du Royaume des Pays-Bas près le Bénin ;

Monsieur le Représentant de la GTZ ;

Monsieur le Représentant de la Banque Mondiale ;

Monsieur le Représentant de l’Agence Française de Développement ;

Monsieur le Représentant de la Coopération Technique Belge ;

Monsieur le Maire de la Commune de Ouidah ;

Messieurs les Représentants des départements ministériels ;

Messieurs les Préfets des Départements ;

Messieurs les Maires ; 

Messieurs les Représentants des Organisations Non Gouvernementales ;

Mesdames et Messieurs les Collaborateurs ;

Honorables Invités ;

Mesdames et Messieurs,

C’est pour moi un agréable plaisir de m’adresser à vous pour vous souhaiter la bienvenue à Ouidah où s’ouvre ce jour, mardi 10 octobre 2006, à la salle de conférence de l’hôtel TERRA NOSTRA, l’Atelier National de Restitution et de Validation sur la Clarification des Rôles et Mandats des Acteurs Institutionnels du Secteur de l’Eau.  

       Je me réjouis de vous voir aussi nombreux malgré vos multiples occupations. Cela témoigne de l’importance que vous accordez à la question de l’Approvisionnement en Eau Potable de nos populations.
                     

Nous nous sommes réunis pour définir clairement les responsabilités des divers acteurs oeuvrant dans le secteur de l’eau en vue de son développement et surtout pour l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement.

Il s’agira donc durant les deux jours, de situer chaque acteur du secteur de l’eau dans les actions à mener désormais afin de combler les attentes du Gouvernement du Président YAYI Boni en matière de l’Approvisionnement en Eau Potable dans notre cher pays, la République du Bénin. Vous avez donc le soutien du gouvernement tout entier dans cette initiative qui va permettre, dans une complémentarité dynamique, l’interaction entre l’Etat et les Communes. 

Excellences, Mesdames, Messieurs,

Il s’agit pour chaque acteur d’intégrer objectivement les enjeux de l’Approvisionnement en Eau Potable pour le développement durable. Il s’avère donc impérieux que le mot d’ordre : « l’eau pour tous et pour tout » soit traduit effectivement dans le vécu quotidien des Béninoises et des Béninois. Certes, des efforts ont été faits dans le secteur mais il s’agit désormais d’aller au-delà et ce, avec sérénité en vue de relever les défis qui nous attendent.

Mesdames et Messieurs, 

Pendant vos réflexions au cours du présent atelier, je voudrais vous exhorter à penser à un mécanisme solide et performant qui prenne en compte les implications du transfert des compétences aux Communes pour l’Approvisionnement en Eau Potable et les mesures d’accompagnement y afférentes. Ceci permettra à chaque acteur du secteur de l’eau de prendre davantage connaissance de l’importance de son  rôle dans le processus de décentralisation en cours dans notre pays.

Honorables invités, 

Mesdames et Messieurs,

Je ne doute pas un seul instant que de vos échanges sortiront des résultas réalistes et efficients pour permettre au Gouvernement d’atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement en vue d’une réduction certaine de la pauvreté chez nous au Bénin. 

Excellences, Mesdames, Messieurs,

Permettrez-moi une fois encore, de saisir la présente occasion pour présenter les remerciements du Gouvernement béninois aux partenaires techniques et financiers pour la tenue effective des présentes assises et pour tout ce que vos différents pays et institutions ne cessent de faire pour accompagner le Bénin dans ses efforts pour assurer une meilleure couverture du territoire nationale en eau potable.

Sur ce, je déclare ouverts les travaux de l’Atelier National de Restitution et de Validation sur la Clarification des Rôles et Mandats des Acteurs Institutionnels du Secteur de l’Eau. 

Vive la Coopération Internationale,

Vive le Ministère des Mines, de l’Energie et de l’Eau,

Vive le Bénin.

Plein succès à vos travaux.

Je vous remercie 
2.
TEXTES DES COMMUNICATIONS DES ASSISTANTS

TECHNIQUES (DOCUMENTS EN POWER-POINT)

3.
TERMES DE REFERENCES DES TRAVAUX EN GROUPE 

  REPUBLIQUE DU BENIN

                -----------

    MINISTERE DES MINES,

DE L’ENERGIE ET DE L’EAU
  --------------

ATELIER NATIONAL DE RESTITUTIONET DE VALIDATION SUR LA CLARIFICATION DES ROLES ET MANDATS DES ACTEURS INSTITUTIONNELS

 DU SECTEUR DE L’EAU 

(Ouidah, les  10 et 11 octobre 2006)

TERMES DE REFERENCES DES GROUPES DE TRAVAIL

	TRAVAIL A FAIRE 
	SUPPORTS DE TRAVAIL 

	1. Examiner les propositions de recentrage des rôles et mandats des acteurs soumis à votre groupe de travail

2. Formuler les amendements nécessaires (compléments, restrictions, reformulation, etc.) 

3. Indiquer les mesures et actions de renforcement nécessaires pour les acteurs concernés (compléter au besoin les propositions faites)


	- Aide mémoire et annexes 

- Textes sur la réforme de l’administration territoriale et sur la réforme de l’administration publique 



	DUREE
	Demie journée (5 heures)


2. LISTE DES MEMBRES DES GROUPES DE TRAVAIL
GROUPE 1
Répartition des rôles et mandats des acteurs au niveau national (MMEE, MDEF, DG-Eau ) 

Président :          Mme Sécondina GONCALVES 

Rapporteur :      Mr Colin  GBAGUIDI

NOMS DES MEMBRES

	1. Dieudonné FATON

2. NSIA

3. Rogatien PRODJINOTHO

4. Sécondina GONCALVES

5. MAIRIE AVRK

6. Jean-Pierre TRIBOULET

7. Anatole FASSINOU
	8. M. da CRUZ

9. Awahou TADJOU

10. Bani OROU MOH

11. Patrice DOMINGO

12. Méré KONA

13. Paul K. AKAKPO




GROUPE 2

Répartition des rôles et mandats des acteurs au niveau déconcentré

Président :          Mr Abdoulaye ZIME

Rapporteur :      Mr Timothée    BIAOU

NOMS DES MEMBRES

	1. SALAMI

2. Comlan GODOUI

3. Joachim SAMA

4. Félix AZONSI

5. Ouorou MOUSSA

6. DASSI

7. Paul DENAKPO

8. K . T. ADJITCHE
	9.  Pierre GUILLIBERT

       10     AGBOKOUNOU

11    Pierre CODJO

12    ESSIKOTAN

13    Carel de GROOT

14    Pierre GUILLIBERT

15    Timothée BIAOU

16    HOUESSOUKPE


GROUPE 3

Répartition des rôles et mandats des acteurs au niveau décentralisé

Président :          Mr Ali HOUDOU

Rapporteur :      Mr Anatole FASSINOU

NOMS DES MEMBRES

	1. HOUESSOUVO

2. Bernadin ELEGBEDE

3. Véronique AÏSSI

4. Blaise DOSSA

5. Gado YERIMA

6. Lucien J. AMONLE

7. Codjo SOSSA

8. Ali HOUDOU

9. Anatole FINGBE 


	10. AMOUSSOU

11. Luc HOUNTONDJI

12. Sabi Daniel  S. DARE

13. Florent AHOUANNOU

14. Karl  JORGENSEN

15. Idelphonse ELEGBE

16. Julien SEDJAME

17. Jean-Pierre FIOGBE

18. Donatien AHOUANSE

19. .Serge CHAUVE


3. RESULTATS BRUTS DES TRAVAUX DE GROUPE SUR LES ROLES ET MANDATS DES ACTEURS
Présentations des résultats des travaux de groupes

Groupe n° 1

Thème: Répartition des rôles et mandats des acteurs au niveau national (MMEE, MDEF, DG-Eau ).
Point des discussions
	Acteurs
	Fonctions et responsabilités : étapes de transfert

	
	Situation actuelle
	Situation transitoire 1
	Situation transitoire 2
	Situation requise

	MMEE

MMEE

(suite)
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Informé sur la planification du secteur

- Valide - approuve: 

* la stratégie / politique sectorielle

* la réglementation / régulation 

* la planification du secteur
 2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Arbitre et Approuve les budgets programmes de ses directions techniques 

- Transmet au MDEF le budget programme consolidé du ministère

3- EXECUTION DU BUDGET DU MINISTERE

-  Assure l’administration comptable et financière des crédits et financements alloués au Ministère
4- DEMANDE 

-Aucune activité

5- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur l’audit financier externe

- Participe aux procédures de passation des marchés dont les montants sont supérieurs ou égaux au seuil de compétences

-  Conduit l’ensemble des procédures de passation de marché dont les montants sont inférieurs  seuil relève de compétences du MMEE

- Organise l’approvisionnement des ouvrages en pompes
6- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité 

7- SUIVI-EVALUATION & SYS INF

- Informé sur le rapportage

- Vérifie la mise en œuvre des programmes à travers les indicateurs

8– CONTROLE INTERNE

- Vérifie les procédures de gestion administrative, financière et technique

- Organise les structures centrales

- Réalise les missions de contrôle
- Contrôle les normes et les règles de l’art

	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

-  Validation-approbation de : 

* la stratégie / politique sectorielle

* la réglementation / régulation 

* la planification du secteur

- Donne un avis technique / conseille et assiste la DGH sur les procédures types et outils standards (DAO types)

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

 - Arbitre et Approuve les budgets programmes de ses directions techniques 

- Transmet au MDEF le budget programme consolidé du ministère

3– EXECUTION DU BUDGET DU MINISTERE

-  Assure l’administration comptable et financière des crédits et financements alloués au Ministère
4- DEMANDE 

- Aucune activité
5- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur l’audit financier externe

- Participation au dépouillement en fonction du niveau des offres
6- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité  

7- SUIVI-EVALUATION & SYS INF

- Informé sur le rapportage

- Vérifie les procédures de gestion administratives, financières et techniques

- Vérifie la mise en œuvre des programmes à travers les indicateurs

8– CONTROLE INTERNE

- Vérifie les procédures de gestion administrative, financière et technique
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Validation-approbation de : 

* la stratégie / politique sectorielle

* la réglementation / régulation 

* la planification du secteur

- Donne un avis technique / conseille et assiste la DGH sur les procédures types et outils standards (DAO types)

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

 - Arbitre et approuve les budgets programmes des ses directions techniques 

- Transmet au MDEF le budget programme consolidé du ministère

3- EXECUTION DU BUDGET DU MINISTERE

-  Assure l’administration comptable et financière des crédits et financements
 4- DEMANDE 

- Aucune activité
5- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur l’audit financier externe

- Participation au dépouillement en fonction du montant des marchés
6- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

-Aucune activité  

7- SUIVI-EVALUATION & SYS INF

- Recueille et valide les rapports d'activité sectoriels

- Vérifie les procédures de gestion

- Donne un avis technique / conseille et assiste la DGH sur :

* la diffusion des informations 

* l’assistance – conseil au MOA

* l’assistance – conseil au SH

* le contrôle des normes et règles de l’art
8– CONTROLE INTERNE

- Vérifie les procédures de gestion administrative, financière et technique
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

-  Validation-approbation de : 

* la stratégie / politique sectorielle

* la réglementation / régulation 

* la planification du secteur

- Donne un avis technique / conseille et assiste la DGH sur les procédures types et outils standards (DAO types)

- Elabore les normes et procédures
2- FINANCEMENT DU SECTEUR

 - Arbitre et approuve les budgets programmes de ses directions techniques 

- Transmet au MDEF le budget programme consolidé du ministère

3- EXECUTION DU BUDGET DU MINISTERE

-  Assure l’administration comptable et financière des crédits et financements alloués au Ministère
4- DEMANDE 

- Aucune activité
5- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur l’audit financier externe

- Participe au dépouillement en fonction du niveau des offres
6- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité  

7-  SUIVI-EVALUATION & SYS INF

- Recueille et valide les rapports d'activité sectoriels  administrative financière et technique
- Donne un avis technique / conseille et assiste la DGH sur :

* la diffusion des informations

* l’assistance – conseil au MOA

* l’assistance – conseil au SH

8– CONTROLE INTERNE

- Vérifie les procédures de gestion administrative, financière et technique

- Organise les missions d’audit sur les structures centrales, technique et sous tutelle du MMEE

- Organise les structures centrales

- Réalise les missions de contrôle

- Contrôle les normes et les règles de l’art

	MDEF

MDEF

 (suite)
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité 

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Décide de :

* la mobilisation et la coordination des ressources

* l'attribution des ressources

- Fournit au MMEE le cadre programmatique national et le format type du budget programme

- Décide de la mise à disposition des ressources selon les procédures en vigueur

3- EXECUTION BUDGETAIRE

- Débloque les ressources

- Assure le paiement des dépenses 

4- DEMANDE 

- Aucune activité

5- REALISATION TRAVAUX 

- Organise et / ou participe à  l’audit financier externe

- Signe les marchés et participe aux réceptions des travaus et équipements

- Veille au respect des procédures de passation des marchés
6- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité

7- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Aucune activité

8 – CONTROLE EXTERNE

- Veille au respect des procédures d’exécution du budget

	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité 

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Décide de :

* la mobilisation et la coordination des ressources

* l'attribution des ressources

- Fournit au MMEE le cadre programmatique national et le format type du budget programme

- Décide de la mise à disposition des ressources selon les procédures en vigueur

3- DEMANDE 

-Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Impliqué dans  l’audit financier externe

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Aucune activité
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité 

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Décide de :

* la mobilisation et la coordination des ressources

* l'attribution des ressources

- Fournit au MMEE le cadre programmatique national et le format type du budget programme

- Décide de la mise à disposition des ressources selon les procédures en vigueur

3- DEMANDE 

-Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Impliqué dans l’audit financier externe 

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Aucune activité
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité 

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Identification des sources de financement
- Donne un avis technique / conseille et assiste le MMEE et les MOA sur  la mobilisation et la coordination des ressources

- Fournit au MMEE et au MOA le cadre programmatique national et le format type du budget programme

- Décide de la mise à disposition des ressources selon les procédures en vigueur

3- EXECUTION BUDGETAIRE

- Débloque les ressources

- Assure le paiement des dépenses 

4- DEMANDE 

- Aucune activité

5- REALISATION TRAVAUX 

- Décide de l’audit financier externe

6- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité 

7- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Collecte et analyse les indicateurs d’impact

8– CONTROLE EXTERNE

- Veille au respect des procédures d’exécution du budget


	DG-EAU

DG-EAU 

(suite)
	1-  CONCEPTION / FORMULATION

- Formule à l'approbation du MME :

* la stratégie / politique du secteur

* la réglementation / régulation

* la planification du secteur

- Elabore les procédures types et outils standards (DAO types) 

2-  FINANCEMENT DU SECTEUR

- Participe à : 

* l’identification et la mobilisation des ressources

* la coordination des ressources du secteur

- Assure l’élaboration du budget programme de la DG Eau 

- Est informé sur l'organisation de la mise à disposition des ressources (niveau MMEE et MDEF)

- Informe MMEE sur l’identification des ressources

3- EXECUTION BUDGETAIRE

- Enclenche le processus de l’exécution des dépenses

- Suit l’exécution des dépenses
4- DEMANDE 

- Cogestion des participations financières des communautés

5- REALISATION TRAVAUX 

- Est Informé de la programmation des SH 

- Informé sur l’audit financier externe 

6- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Informé sur le suivi des points d’eau

7-SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Réalise et encadre les SH pour : 

* les statistiques et bases de données

* le rapportage

- Décide :

* de la diffusion des informations

8- CONTROLE INTERNE

- Contrôle les normes et règles de l‘art

- Décide de l’audit financier interne

	
	1-  CONCEPTION / FORMULATION

- Formule à l'approbation du MMEE :

* la stratégie / politique du secteur

* la réglementation / régulation

* la planification du secteur

- Elabore les procédures types et outils standards (DAO types) 

2-  FINANCEMENT DU SECTEUR

- Participe à : 

* l’identification et la mobilisation des ressources

* la coordination des ressources du secteur

- Assure l’élaboration du budget programme du secteur

- Informé sur l'organisation de la mise à disposition des ressources (niv. MMEE/MDEF)

- Informe MMEE sur l’identification des ressources

3- EXECUTION BUDGETAIRE

- Enclenche le processus de l’exécution des dépenses

- Suit l’exécution des dépenses
4- DEMANDE 
- Cogestion des participations financières des communautés

5- REALISATION TRAVAUX 

- Informé de la programmation des SH 

- Décide de l’audit financier interne

- Informé sur l’audit financier externe 

6- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Informé sur le suivi des points d’eau

7- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Réalise et encadre les SH pour : 

* les statistiques et bases de données

* le contrôle de la  qualité de l’eau

* le rapportage

- Décide :

* de l’assurance qualité des procédures, rapports et documents techniques

* de la diffusion des informations

* de l’assistance - conseil aux MOA

* de l’assistance - conseil aux SH

* du contrôle des normes et règles de l‘art

8- CONTROLE INTERNE

- contrôle des normes et règles de l‘art
	
	1-  CONCEPTION / FORMULATION (
- Formule à l'approbation du MME :

* la stratégie / politique du secteur

* la réglementation / régulation

* la planification du secteur

- Elabore les procédures types et outils standards (DAO types)

2-  FINANCEMENT DU SECTEUR

- Participe à : 

* l’identification et la mobilisation des ressources
* la coordination des ressources du secteur

- Assure l’élaboration du budget programme du secteur

- Informé sur l'organisation de la mise à disposition des ressources (niveau MMEE et MDEF)

- Informe MMEE sur l’identification des ressources

3-  EXECUTION BUDGETAIRE

- Enclenche le processus de l’exécution des dépenses

- Suit l’exécution des dépenses
4-  DEMANDE 

- Aucune activité 

5-  REALISATION TRAVAUX 

- Appui le SH  dans  l’assistance - conseil au MOA

6- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité

7- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Réalise et  encadre  les SH pour : 

* les statistiques et bases de données

* le contrôle de la  qualité de l’eau

* le rapportage

- Décide :

* de l’assurance qualité des procédures, rapports et documents techniques

* de la diffusion des informations

* de l’assistance - conseil aux SH pour les MOA

* du contrôle des normes et règles de l‘art

8- CONTROLE INTERNE

- contrôle des normes et règles de l‘art
	
	1-  CONCEPTION / FORMULATION

- Fournit l'information au MMEE pour la formulation :

* de la stratégie / politique

* de la réglementation / régulation

- Elabore les supports techniques de mise en œuvre des politique et stratégie 

- Assure la planification du secteur

- Décide des procédures types et outils standards (DAO types …) 

- Conseille et assiste les SH sur la planification du secteur au niveau départemental

- Assure la coordination intersectorielle de l’eau

- Met en place et assure le fonctionnement d’un système d’information sur l’eau

- Appuie et assure le développement de la coopération régionale et internationale dans le domaine de l’eau
2-  FINANCEMENT DU SECTEUR

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MMEE sur :

* l’élaboration du budget programme de l’eau

* la mise à disposition des ressources du programme eau 

3- EXECUTION BUDGETAIRE

- Enclenche le processus de l’exécution des dépenses

- Suit l’exécution des dépenses
4-  DEMANDE 

- Aucune activité 

5- REALISATION TRAVAUX 

- Contrôle le respect des normes

- Est informé sur l’état d’avancement des travaux
6- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité

7- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Supervise les SH pour : 

* les statistiques et bases de données

* le contrôle de la  qualité de l’eau

* le rapportage

- Consolide les statistiques pour l'édition des différents tableaux de bord

- Décide :

* de l’assurance qualité des procédures, rapports et documents techniques

* de la diffusion des informations

* de l’assistance - conseil aux SH pour les MOA

8- CONTROLE INTERNE

- contrôle les normes et les règles de l‘art



Groupe n° 2

Thème : Répartition des rôles et mandats des Acteurs au Niveau Déconcentré.

Point des discussions
	Acteurs
	Fonctions et responsabilités : étapes de transfert

	
	Situation actuelle
	Situation transitoire 1
	Situation transitoire 2
	Situation requise

	DDMEE
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Informé sur : 

* les procédures types et outils standards (DAO types …)

* la planification du secteur
2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Informé sur : 

* l’identification des ressources

* la mise à disposition des ressources

* le budget programme
3- DEMANDE 

- Informé sur la sélection des opérateurs SIS

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur la préparation des DAO

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur : 

* le dépouillement

* l’adjudication

- est informé par le SH sur les programmations des communes

-coordonne les activités des SH
5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- informé sur :

*la gestion technique et financière des points d’eau

*le suivi des points d’eau
6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Aucune activité
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Informe le SH sur les orientations retenues par le MMEE pour le secteur

- Approuve les activités du SH

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Informé sur : 

* l’identification des ressources

* la mise à disposition des ressources

* le budget programme des communes et des SH
3- DEMANDE 

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- est informé par le SH sur les programmations des communes

-coordonne les activités des SH
5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- informé par le SH sur :

*la gestion technique et financière des points d’eau

*le suivi des points d’eau
6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Assure le respect des procédures administratives et financières du secteur au niveau du département 
	
	 1- CONCEPTION /  FORMULATION

- Informe le SH sur les orientations retenues par le MMEE pour le secteur

- Approuve les activités du SH

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Informé sur : 

* l’identification des ressources

* la mise à disposition des ressources

* le budget programme des communes et des SH
3- DEMANDE 

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- est informé par le SH sur les programmations des communes

-coordonne les activités des SH
5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- informé par le SH sur :

*la gestion technique et financière des points d’eau

*le suivi des points d’eau
6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Assure le respect des procédures administratives et financières du secteur au niveau du département
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Participe à la formulation :

* de la politique et la stratégie du secteur

* des procédures types et outils standards (DAO types …)

* de la planification du secteur
2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- conseille le préfet pour la validation des budgets communaux dans le secteur  eau
3- DEMANDE 

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Aucune activité

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- informé par le SH sur :

*la gestion technique et financière des points d’eau

*le suivi des points d’eau
6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- conseille le préfet pour le contrôle du respect par les communes des lois, normes et stratégies nationales dans le secteur de l’eau.

- coordonne les activités du service déconcentré de l’hydraulique


	Service Déconcentré de l’Hydraulique 

Service Déconcentré de l’Hydraulique 

(suite)

Service Déconcentré de l’Hydraulique 

(suite)


	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Participe à la formulation :

* de la politique et la stratégie du secteur

* des procédures types et outils standards (DAO types …)

* de la planification du secteur

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Participe à : 

* l’élaboration du budget programme du secteur via le budget programme de son département

* au suivi de la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Décide :

* de la réception des demandes

* de la sélection des opérateurs SIS suivant la procédure des marchés publics

- Donne un avis technique / conseille et assiste la SIS sur l’étude du milieu & le montage du dossier communautaire

- Décide  de  la validation et de l’arbitrage des dossiers communautaires

4- REALISATION TRAVAUX 

- Décide de :

* la programmation des ouvrages

* la préparation des DAO

* lancement des DAO

* la réception des soumissions

* dépouillement 

* l’adjudication 

* contrat / lettre de marché

* la remise de site

- Donne un avis technique / conseille et assiste les BE/Entreprises sur :

* l’exécution des travaux et prestations de service

* le contrôle des travaux physiques

- Décide :

* de la réception provisoire

* de la réception définitive

* du paiement des prestations

- Informé sur :

* l’audit financier interne

* l’audit financier externe

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE 

- Informé sur l’exploitation des ouvrages

- Donne un avis technique / conseille et assiste les AUE sur l’administration du point d’eau

- Procède au  suivi du point d’eau 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Assiste la DGH en :

* renseignant statistiques et bases de données

* effectuant le rapportage

- Informé de l’assurance qualité des procédures, rapports et documents techniques

- Relaie la DGH sur le contrôle des normes et règles de l’art

- Assure le contrôle de qualité de l’eau dans son département
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Participe à la formulation :

* de la politique et  la stratégie du secteur

* des procédures types et outils standards (DAO types …)

* de la planification du secteur

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Participe, en associant les communes, à : 

* l’élaboration du budget programme du secteur via le budget programme de son département

* au suivi de la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

En consultant les communes,

- Décide:

* de la réception des demandes

* de la sélection des opérateurs SIS suivant la procédure des marchés publics

- Donne un avis technique / conseille et assiste la SIS sur l’étude du milieu & le montage du dossier communautaire

- Décide  de  la validation et de l’arbitrage des DC

4- REALISATION TRAVAUX 

En consultant les communes,

- Décide de :

* la programmation des ouvrages

* la préparation des DAO

* lancement des DAO

* la réception des soumissions

* dépouillement 

* l’adjudication 

* contrat / lettre de marché

* la remise de site

- Donne un avis technique / conseille et assiste les BE/Entreprises sur :

* l’exécution des travaux et prestations de service

* le contrôle des travaux physiques

- Décide :

* de la réception provisoire

* de la réception définitive

* du paiement des prestations

Informé sur :

- l’audit financier interne

- l’audit financier externe

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE 

- Informé, avec la commune, sur l’exploitation des ouvrages

- Donne un avis technique / conseille et assiste les AUE sur l’administration du point d’eau en collaboration avec les communes

- Procède au suivi du point d’eau en collaboration avec les communes

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Assiste la DGH en :

* renseignant statistiques et bases de données

* effectuant le rapportage

- Informé de l’assurance qualité des procédures, rapports et documents techniques

- Relaie la DGH sur le contrôle des normes et règles de l’art

- Assure le contrôle de qualité de l’eau dans son département

- Assiste le MO dans la production des données sur l'eau au niveau communal
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Participe à la formulation :

* de la politique et  la stratégie du secteur

* des procédures types et outils standards (DAO types …)

* de la planification du secteur

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Assiste les communes dans : 

* l’élaboration de leur budgets programmes respectifs 

* le suivi de la mise à disposition des ressources

 - Consolide les BP communaux au niveau départemental pour transmission à la DGH

3- DEMANDE

- Informé sur l’expression des demandes

- Assiste et conseille le MO dans :

* la réception des demandes

* la sélection des opérateurs SIS

* la validation et l’arbitrage des DC 

4- REALISATION TRAVAUX 

- Assiste et conseille le MO dans :

* la programmation

* la préparation des DAO

* lancement des DAO

* la réception des soumissions

* le dépouillement 

* l’adjudication 

* le contrat / lettre de marché

* la remise de site

* la réception provisoire

* la réception définitive

* le paiement des prestations

- Informé sur les audits financiers interne et externe

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE 

- Assiste et conseille le MO dans :

* l’exploitation du point d’eau

* l’administration du point d’eau

* le suivi du point d’eau 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Assiste la DGH en :

* renseignant statistiques et bases de données

* effectuant le rapportage

- Informé de l’assurance qualité des procédures, rapports et documents techniques

- Relaie la DGH sur le contrôle des normes et règles de l’art

- Assure le contrôle de qualité de l’eau dans son département

- Assiste le MO dans la production des données sur l'eau au niveau communal
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Participe à la formulation :

* de la politique et  la stratégie du secteur

* des procédures types et outils standards (DAO types …)

* de la planification du secteur

- appuie les communes en matière de stratégie et de politique, sur demande de la  commune
2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- assiste les communes, sur demande,  pour :
* les BP communaux

* la mobilisation et la coordination des financements (consolidation niveau préfecture)

- participe à l’élaboration du budget programme par objectif du secteur
3- DEMANDE

- Informé sur l’expression des demandes

- Donne un avis technique et conseille le MO, sur demande de la commune, sur :

* la sélection des opérateurs SIS

* la validation et l’arbitrage  des DC

4- REALISATION TRAVAUX 

- Donne un avis technique et conseille le MO sur la programmation des DC, sur demande de la commune
- Informé du dépouillement des offres 

- Participe aux réceptions provisoire et définitive des ouvrages

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE 

- Informé sur :

* la gestion technique et financière des ouvrages
* le suivi du point d’eau 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- tient à jour les statistiques et les bases de données

- effectue le rapportage vers la DDMEE

- Informé de l’assurance qualité des procédures, rapports et documents techniques par la DGH

- Assure le contrôle des lois, normes, stratégies et règles de l’art
- Assure le contrôle de qualité de l’eau dans son département

- Assiste le MO dans la production des données sur l'eau au niveau communal, sur demande de la commune

	Préfecture

Préfecture

(suite)
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Informé sur la planification du secteur 

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- approuve le budget des communes
- Informé sur :

* l’identification des ressources

* la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur la sélection des opérateurs SIS

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informe sur la programmation

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur :

* le dépouillement

* l’adjudication

* la réception définitive

* le paiement des prestations 

5- EXPLOITATION &SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Informé sur le rapportage
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Informé sur la stratégie / politique

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- approuve le budget des communes

- Informé sur  la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur la programmation

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur :

* le dépouillement

* les réceptions provisoire et définitive

* le paiement des prestations 

- Informé sur :

* l’audit financier interne

* l’audit financier externe

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur l’assistance – conseil au MO
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Informe sur la stratégie / politique

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- approuve le budget des communes
- Informé sur la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur la programmation

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MO sur :

* le dépouillement

* les réceptions provisoire et définitive

* le paiement des prestations 

- Informé sur : 

* l’audit financier interne

* l’audit financier externe

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- informé des activités relatives à l’exploitation et au suivi des ouvrages 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur l’assistance – conseil au MO

	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Informé sur la stratégie / politique 

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- approuve le budget des communes le budget et financière des ouvragesets communaux dans le secteur  eau secteur de l’eau
- Informé sur la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Aucune activité 

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur la programmation

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MO sur :

* le dépouillement

* les réceptions provisoire et définitive

* le paiement des prestations 

- Informé sur :

* l’audit financier interne

* l’audit financier externe

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- informé des activités relatives à l’exploitation et au suivi des ouvrages 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Donne un avis technique / conseille et assiste le DDMEE sur  l’assistance – conseil au MO

	Recette des Finances

	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité 

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur la sélection des opérateurs SIS

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur la programmation

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur :

* le dépouillement

* l’adjudication

* la réception définitive

* le paiement des prestations

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Aucune activité
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité 

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur :

* la mobilisation et la coordination des ressources 

* la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur la programmation

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur :

* le dépouillement

* la réception définitive

- Informé sur :

* le paiement des prestations 

* l’audit financier interne

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur l’assistance – conseil au MO
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité 

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MO sur : 

* la mobilisation et la coordination des ressources

* la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur la programmation

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MO sur :

* le dépouillement

* la réception définitive

- Informé sur :

*le paiement des prestations 

* l’audit financier interne

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur l’assistance – conseil au MO

	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité 

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MO sur :

* la mobilisation et la coordination des ressources

* la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur la programmation du MO

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MO sur :

* le dépouillement

* la réception définitive

- Informé sur :

* le paiement des prestations 

* l’audit financier interne

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Donne un avis technique / conseille et assiste le Préfet sur  l’assistance – conseil au MO

	Délégué du Contrôleur Financier 


	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur la sélection des opérateurs SIS

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur la programmation

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur :

* le lancement des DAO

* le dépouillement

* l’adjudication

* la réception définitive

* le paiement des prestations

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Aucune activité


	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur :

* le lancement des DAO

* le dépouillement

* la réception définitive

* le paiement des prestations 

* l’audit financier externe

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Donne un avis technique / conseille et assiste le SH sur l’assistance – conseil au MO
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MO sur la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MO sur :

* le lancement des DAO

* le dépouillement

* la réception définitive

* le paiement des prestations

* l’audit financier externe 

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Donne un avis technique / conseille et assiste le Préfet sur l’assistance – conseil au MO

	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MO sur la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MO sur :

* le lancement des DAO

* le dépouillement

* la réception définitive

* le paiement des prestations

* l’audit financier externe

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Donne un avis technique / conseille et assiste le Préfet sur  l’assistance – conseil au MO


Groupe n° 3

Thème: Répartition des rôles et mandats des Acteurs au Niveau Décentralisé.
Point des discussions
	Acteurs
	Fonctions et responsabilités : étapes de transfert

	
	Situation actuelle
	Situation transitoire 1
	Situation transitoire 2
	Situation requise

	Maire & Services communaux 

Mairie & Services communaux

(suite)
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Informé sur la politique/stratégie et programmes AEP du secteur

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Informé, le cas échéant, sur les opportunités (publiques ou privées)  de financement des ouvrages

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Aucune activité

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Aucune activité


	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Informé sur :  

* la politique / stratégie nationale du secteur
* la réglementation / régulation du secteur
* les procédures types et outils standards (DAO types …)

* la planification du secteur

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Informé, le cas échéant, sur les opportunités (publiques ou privées)  de financement des ouvrages

- Participe à l’élaboration du budget programme du secteur

- Impliqué dans la mobilisation, la coordination et la mise à disposition des ressources

- Participe au financement du secteur
3- DEMANDE

-  Consulté dans :

* la réception des demandes des communautés

* la sélection des opérateurs SIS

- Assiste la SIS sur l’étude du milieu & montage du Dossier Communautaire 

- Impliqué  dans la validation et  l’arbitrage des DC

- Centralisation des demandes au niveau de la commune

- Constitue une base de donnée "demande"
4- REALISATION TRAVAUX 

- Associé dans :

* la programmation

* la préparation des DAO

* le lancement des DAO

* la réception des soumissions

* le dépouillement

* l’adjudication

* le contrat / lettre de marché

* la remise de site après règlement de toutes obligations juridiques
- Informé sur :

* l’exécution des travaux et prestations de service

* le contrôle des travaux physiques

- Impliqué dans :

* les réceptions provisoire et définitive

* le paiement, le cas échéant, des prestations de travaux ou de services

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Consulté dans :

* l'assistance du SH aux AUE sur l’exploitation des points d'eau

-  Délègue la gestion du point d’eau à un opérateur de son choix conformément aux règlements en matière de sélection (AUE, ou autre OP)

- Assure le suivi des points d’eau avec l’assistance des SH

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

-  Consulté par SH sur :

* les statistiques 

* l'avancement des activités en vue du rapportage

- Informé sur : 

* les données diffusées sur le secteur

* les normes,  règles de l’art et mécanismes de contrôle
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- s'informe sur :  

* la politique / stratégie

* la réglementation / régulation

* les procédures types et outils standards (DAO types …)

- participe à la planification du secteur

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Assisté par le SH dans : 

* l’élaboration du budget programme

* le suivi de la mise à disposition des ressources

* participe à la mise à disposition des ressources
 - Transmet  (Préfet) le BP communal  pour consolidation au niveau département

3- DEMANDE

Avec l'assistance technique du SH,

- Décide de la sélection des opérateurs SIS

- Assiste la SIS sur l’étude du milieu & montage du Dossier Communautaire

- Décide de la validation et de l’arbitrage des DC

- Gère les demandes

- Dispose d’une base de données simplifiée
4- REALISATION TRAVAUX 

Avec l'assistance du SH,

- Décide de :

* la programmation

* la préparation des DAO

* lancement des DAO

* la réception des soumissions

* le dépouillement 

* l’adjudication 

* le contrat / lettre de marché

* la remise de site après règlement de toutes obligations juridiques
* l’exécution des travaux et prestations de service

* le contrôle des travaux physiques

* les réceptions provisoire et définitive

* le paiement des prestations

* l'audit financier interne

- Informé sur l’audit financier externe

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

-  Assiste et conseille  les AUE dans l’exploitation du point d’eau

-  Délègue la gestion du point d’eau à un opérateur de son choix conformément aux règlements en matière de sélection (AUE, ou autre OP)

- Assure le suivi des points d’eau avec l’assistance des SH 

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Reçoit avis technique, conseil et assistance du SH sur :

* la production de statistiques et  de données

* le rapportage au niveau communal

- Informé sur :

* les données diffusées sur le secteur

* les normes,  règles de l’art et mécanismes de contrôle 
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- s'informe sur :  

* la politique / stratégie

* la réglementation / régulation

* les procédures types et outils standards (DAO types …)

- participe à la planification du secteur

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Procède (avec assistance de son choix, le cas échéant) :

* à l’élaboration du budget programme

* au suivi de la mise à disposition des ressources

 - Transmet  (Préfet) le BP communal  pour consolidation au niveau département

- Transmet les Programmes annuels d’investissement (PAI) au ministère sectoriel pour consolidation

- Recherche les financements  
3- DEMANDE

- Procède (avec assistance de son choix, le cas échéant) à :

* la réception, sélection et traitement des demandes

* la sélection des opérateurs SIS

- Assiste et contrôle la SIS sur l’étude du milieu & montage du Dossier Communautaire

- Décide de la validation et de l’arbitrage des DC

- Dispose du volet demande de la BDI (DGH)
4- REALISATION TRAVAUX 

- Procède (avec assistance de son choix, le cas échéant) :

* à la programmation

* à la préparation des DAO

* au lancement des DAO

* à la réception des soumissions

* au dépouillement 

* à l’adjudication 

* à l’élaboration du contrat / lettre de marché

* à la remise de site après règlement de toutes obligations juridiques
* à l’exécution des travaux et prestations de service

* au contrôle des travaux physiques

* aux réceptions provisoire et définitive

* au paiement des prestations

* à l'audit financier interne

- est informé sur l’audit financier externe

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Organise le suivi du point d’eau
6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Procède (avec assistance de son choix, le cas échéant) à :

* la production de statistiques et  de données

* le rapportage au niveau communal

- Informé sur :

* les données diffusées sur le secteur

* les normes,  règles de l’art et mécanismes de contrôle

- Met à disposition du Ministère chargé de l’eau des donnés recueillies

	Receveur percepteur Trésor / Commune
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Aucune activité

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Aucune activité

5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Aucune activité
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MOA sur   la mobilisation et la coordination des ressources

- Informé sur l’élaboration du budget programme du secteur

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MOA  sur la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informe sur la programmation

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MOA sur :

* l’adjudication sur la base du respect des procédures et règlementations des marchés publics
* le contrat du prestataire
* le paiement des prestations 

* l’audit financier interne 

- Informé sur l’audit financier externe

- Participe aux réceptions provisoires et définitives
5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Aucune activité
	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MOA sur la mobilisation et la coordination des ressources

- Informé sur l’élaboration du budget programme du secteur (commune)

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MOA sur la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur la programmation

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MA sur :

* l’adjudication sur la base du respect des procédures et règlementations des marchés publics
* le contrat du prestataire
*le paiement des prestations 

* l’audit financier interne

- Informé sur l’audit financier externe 

- Participe aux réceptions provisoires et définitives
5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Aucune activité


	
	1- CONCEPTION / FORMULATION

- Aucune activité

2- FINANCEMENT DU SECTEUR

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MOA sur la mobilisation et coordination des ressources

- Informé sur l’élaboration budget programme secteur

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MOA sur la mise à disposition des ressources

3- DEMANDE

- Aucune activité

4- REALISATION TRAVAUX 

- Informé sur la programmation

- Donne un avis technique / conseille et assiste le MOA sur :

* l’adjudication sur la base du respect des procédures et règlementations des marchés publics
* le contrat du prestataire
* le paiement de la prestation

* l’audit financier interne

- Informé sur l’audit financier externe

- Participe aux réceptions provisoires et définitives
5- EXPLOITATION & SUIVI OUVRAGE

- Aucune activité

6- SUIVI-EVALUATION & SYS INFO

- Aucune activité


3. 



	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	

	
	





	


	
	



	


	
	
	




	

	
	


	

	
	
	


	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	


MESURES DE RENFORCEMENT DU SYSTEME CAPACITAIRE DES PRINCIPAUX ACTEURS INSTITUTIONNELS

(A Examiner, amender, cocher et compléter)

NIVEAU CENTRAL (National) (suite)

	Acteurs
	Contenu des mesures de renforcement
	Appréciation 
	Structure d’appui
	Observations

	
	
	Oui 
	Non 
	
	

	DGH
	Au plan technique (formation et accompagnement opérationnel)
	- Formulation de stratégies sectorielles

- Formulation et suivi de budget – programme

- Systèmes d’assurance-qualité

- Elaboration et mise en œuvre de système d’information sur le secteur et sur la ressource

- Démarche et méthodes d’appui–conseil et d’appui-accompagnement

- Techniques de formation-action

- Contrôle de qualité

- Normes et réglementations 



	
	
	- AI

- MDEF

- MCL / DGAT

- DAT
	- Actualisation du manuel d’organisation, du manuel de procédures et du plan de formation



	
	Au plan logistique 
	- Equipement informatique 

- Equipement de formation
	
	
	Budget national (appui budgétaire)

Budget national et PTF hors budget


	

	
	Au plan financier 
	- Fonctionnement 




	
	
	Budget national (appui budgétaire)


	

	
	Autre(s) 
	- Ressources Humaines

	
	
	
	


MESURES DE RENFORCEMENT DU SYSTEME CAPACITAIRE DES PRINCIPAUX ACTEURS INSTITUTIONNELS

(A Examiner, amender, cocher et compléter)

NIVEAU DECONCENTRE (Départemental) 

	Acteurs
	Contenu des mesures de renforcement
	Appréciation 
	Structure d’appui
	Observations

	
	
	Oui 
	Non 
	
	

	DDMEE
	Au plan technique (formation et accompagnement opérationnel)
	- Formulation de stratégies sectorielles

- Formulation et suivi de budget – programme

- Systèmes d’assurance-qualité





	X

X

X
	
	- MDEF

- MMEE

- MCL / DGAT

- DAT
	

	
	Au plan logistique 
	- Equipement informatique 

- Equipement de formation
	X

X
	
	Budget national (appui budgétaire)


	

	
	Au plan financier 
	- Fonctionnement 



 
	X
	
	Budget national 


	

	
	Autre(s) 
	Ressources humaines

· Doter les DDME en personnel

· Assurer le recyclage du personnel


	X

X
	
	
	


MESURES DE RENFORCEMENT DU SYSTEME CAPACITAIRE DES PRINCIPAUX ACTEURS INSTITUTIONNELS

(A Examiner, amender, cocher et compléter)

NIVEAU DECONCENTRE (Départemental) (suite)

	Acteurs
	Contenu des mesures de renforcement
	Appréciation 
	Structure d’appui
	Observations

	
	
	Oui 
	Non 
	
	

	SH
	Au plan technique (formation et accompagnement opérationnel)
	- Réformes (décentralisation –déconcentration, budgétaire, administration publique)

- Systèmes d’assurance –qualité

- Démarche et Méthodes d’appui –conseil et d’appui – accompagnement

- Techniques de formation - action

- Contrôle de qualité

- Systèmes d’assurance –qualité

- Elaboration et Mise en œuvre de système d’information sur le secteur et sur la ressource

- Normes et réglementations du secteur




	X

X

X

X

X

X

X

X
	
	- AI

- MDEF

- MCL / DGAT

- DAT
	- Actualisation du manuel d’organisation, du manuel de procédures et du plan de formation



	
	Au plan logistique 
	- Equipement informatique 

- Equipement de formation
	X

X


	
	Budget national (appui budgétaire)

Budget national et PTF hors budget
	

	
	Au plan financier 
	- Fonctionnement 




	X
	
	Budget national (appui budgétaire)


	

	
	Autre(s) 
	
	
	
	
	


MESURES DE RENFORCEMENT DU SYSTEME CAPACITAIRE DES PRINCIPAUX ACTEURS INSTITUTIONNELS

(A Examiner, amender, cocher et compléter)

NIVEAU DECONCENTRE (Départemental) (suite)

	Acteurs
	Contenu des mesures de renforcement
	Appréciation 
	Structure d’appui
	Observations

	
	
	Oui 
	Non 
	
	

	Préfecture
	Au plan technique (formation et accompagnement opérationnel)
	- Réformes (décentralisation –déconcentration, budgétaire, administration publique)

- Gestion de la tutelle

- Démarche et Méthodes d’appui –conseil et d’appui – accompagnement

- Techniques de formation – action




	
	
	- MCL / DGAT

- MDEF

- DAT
	

	
	Au plan logistique 
	- Equipement informatique 

- Equipement de formation
	
	
	Budget national (appui budgétaire)

Budget national et PTF hors budget


	

	
	Au plan financier 
	- Fonctionnement 




	
	
	Budget national 


	

	
	Autre(s) 
	
	
	
	
	


MESURES DE RENFORCEMENT DU SYSTEME CAPACITAIRE DES PRINCIPAUX ACTEURS INSTITUTIONNELS

(A Examiner, amender, cocher et compléter)

NIVEAU DECENTRALISE  (Local) 

	Acteurs
	Contenu des mesures de renforcement
	Appréciation 
	Structure d’appui
	Observations

	
	
	Oui 
	Non 
	
	

	Communes (Mairie et Services communaux)
	Au plan technique (formation et accompagnement opérationnel)
	- Réformes (décentralisation-déconcentration, budgétaire, administration publique)

- Connaissance du secteur 

- Procédures de passation de marché (maîtrise d’ouvrage communale)

- Gestion des demandes

- Démarche de mobilisation sociale

- Gestion budgétaire et finances locales

- Normes et réglementations du secteur

- Suivi-évaluation et statistiques 

- Suivi budgétaire et reporting

- Formation sur l’utilisation et à la mise à jour de la base de données intégrée (BDI)
	
	
	- AI

- MDEF

- MCL / DGAT

- DAT

- PTF
	Procéder au préalable à une typologie des communes selon niveau de capacités techniques et organisationnelles dans l’exercice de leurs compétences

Encourager des regroupements de communes pour favoriser une économie d’échelle par  le regroupement de marchés et disposer de personnels qualifiés, stables car mieux rétribués

	
	Au plan logistique 
	- Equipement informatique 

- Motocyclettes

- Matériel technique de travail


	
	
	- Budget communal

- Subventions BN

- Fonds de concours PTF et autres
	Informer à temps les communes sur leur participation pour une prise en compte opportun

Veiller au calage dans le cycle budgétaire communal et les procédures de finances publiques (conventions d’accord sur les co-financements)

Que tous les partenaires s’inscrivent dans une démarche d’anticipation

	
	Au plan financier 
	- Fonctionnement 

	
	
	- Budget communal

- Subventions BN

- PTF et coopération décentralisée 
	

	
	Autre(s) 
	- Adoption de l’arrêté communal de régulation de l’AEPA et de la GIRE

- Mise à disposition de ressources humaines

- Dialogue, communication, transparence (bonne gouvernance locale)
	
	
	- PTF et coopération décentralisée
	


MESURES DE RENFORCEMENT DU SYSTEME CAPACITAIRE DES PRINCIPAUX ACTEURS INSTITUTIONNELS

(A Examiner, amender, cocher et compléter)

NIVEAU DECENTRALISE  (Local)  (suite)

	Acteurs
	Contenu des mesures de renforcement
	Appréciation 
	Structure d’appui
	Observations

	
	
	Oui 
	Non 
	
	

	Receveur Percepteur communal)
	Au plan technique (formation et accompagnement opérationnel)
	- Procédures de passation de marché (maîtrise d’ouvrage communale)

- Gestion budgétaire et finances locales

- Suivi budgétaire et reporting 

- Formation sur les notions techniques du secteur (ouvrages hydrauliques)

- Formation budget programme
	
	
	- AI

- MDEF

- MCL / DGAT

- DAT

- PTF
	Associer le SAF à la formation du RPTC

	
	Au plan logistique 
	- Equipement informatique 

- Motocyclette


	
	
	- Budget communal

- Subventions du BN

- Fonds de concours PTF et autres
	

	
	Au plan financier 
	- Fonctionnement 
	
	
	- Budget communal

- Subventions BN

- PTF et coopération décentralisée
	

	
	Autre(s) 
	- Renforcement en ressource humaine


	
	
	MDEF
	








MOT DE BIENVENUE DE MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE OUIDAH





Ouidah, 10 et 11 octobre 2006
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